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Avant-propos
par Charles Richard,
chef de l'Office du logement du canton de Vaud

11 Jusqu'au début du XX* siècle, les circonstances n'ont

pas obligé les pouvoirs publics à se préoccuper sérieusement

des conditions de logement de la population. Il n'en

est plus de même depuis la fin de la première guerre
mondiale. L'accroissement constant des centres urbains,
l'industrialisation, les troubles provoqués par les conflits
internationaux, l'évolution des mœurs, les fluctuations du

marché des capitaux et les à-coups qui en ont été la

conséquence dans l'édification de nouveaux logements,
l'augmentation régulière du coût de la construction, etc.,
ont placé l'habitat dans la catégorie des problèmes
sociaux dont l'importance ne cesse de croître.
Pendant plusieurs décennies, en l'absence detoute
expérience, la collectivité s'est bornée à corriger les effets
perturbateurs des événements en facilitant la construction
de logements à loyer bas par le moyen de subventions
versées le plus fréquemment à fonds perdu.
Lorsque, dès 1950, il apparut que les pouvoirs publics
devaient intervenir une nouvelle fois dans le domaine du

logement, l'autorité cantonale vaudoise et les milieux

clairvoyants de l'économie privée estimèrent qu'il était

indispensable de traiter dorénavant les aspects permanents

et non seulement passagers du problème de l'habitat,

cela en vertu de l'adage: «Prévenir vaut mieux que
guérir.» Dans un monde en perpétuelle transformation, il

est irrationnel d'attendre qu'un secteur économique ou

social soit gravement troublé et d'intervenir sous la forme
de mesures passagères souvent fort coûteuses. Au-delà
du présent, il importe de préparer l'avenir en prévoyant
notamment l'évolution du mouvement démographique.
La question du logement est devenue un service d'intérêt

public au même titre que l'approvisionnement de la population

en marchandises de première nécessité, en eau
potable et en énergie électrique.
Cette conception est à la base de la loi vaudoise du 8

décembre 1953 sur les mesures de coordination générale en

matière de logement et d'encouragement à la construction

de logements à loyers modestes, dite «loi sur le

logement». Son article premier dit que l'Etat collabore à

l'amélioration des conditions du logement en sauvegardant

un équilibre économique et démographique satisfaisant

des diverses régions du canton. Son action s'exerce

par une activité de coordination et d'information générales

et, subsidiairement seulement, en cas de nécessité,

par des mesures financières directes ou indirectes.
Les problèmes de coordination générale sur le plan

géographique, technique et financier se sont révélés si nom¬

breux, complexes et importants qu'ils constituent la

préoccupation principale du Département de l'agriculture,
de l'industrie et du commerce, de l'Office cantonal du

logement et de la Commission cantonale du logement. La

recherche de tous les moyens pouvant aboutir à l'amélioration

des conditions du logement - notamment par la

critique de ce qui a été réalisé - est actuellement aussi

importante que la construction de logements et la

vérification des comptes.
C'est dans ce cadre qu'une enquête a été jugée opportune

par l'autorité cantonale et la Commission cantonale
du logement afin de vérifier si l'effort accompli en consacrant

plusieurs dizaines de millions de francs à la

construction de logements à caractère social s'oriente dans la

bonne direction, si la distribution des appartements est

judicieuse au regard des besoins de leurs habitants, si

ces derniers en font l'usage prévu, etc.
Le Département vaudois de l'agriculture, de l'industrie et

du commerce, l'Office cantonal du logement et la

Commission cantonale du logement expriment leur reconnaissance

au promoteur et à l'animateur de cette enquête
sociale sur le logement, M. Jean-Pierre Vouga, architecte,
membre de la commission précitée, ainsi qu'aux
personnes qui l'ont secondé dans l'accomplissement de

cette mission.
Nous souhaitons que le résultat de cette enquête, la

première de ce genre, en Suisse tout au moins, soit de nature
à faciliter la tâche future des autorités, des architectes,
des sociétés d'utilité publique et privées qui se préoccupent

de résoudre le problème du logement d'une façon
conforme aux besoins et aux aspirations de la famille
moderne.

Lausanne, le 31 octobre 1960.


	

